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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 46, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 31 décembre 2021, un rapport détaillant les 
versement du Fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée  aux collectivités territoriales 
par nature d’assiettes des dépenses éligibles depuis le 1er janvier 2014.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un rapport évaluant, pour les différentes catégories de collectivités, l’impact des restrictions 
d’assiette d’éligibilité au FCTVA qu’implique la réforme a été adopté en loi de finances pour 2020. 
Comme ce dernier n’a pas été transmis au Parlement à ce jour, il est proposé de le compléter par un 
autre rapport  dédiés aux détails des montants versés par les collectivités territoriales et par nature 
des assiettes de dépenses éligibles depuis 2014.


